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Est
Ensemble
crand Paris

DECISION  2023-326

OBJET : Approbadon de la convention tripaitite d'occupation et d'usage pour la gestion des composteurs

collectifs de la ville des Lilas

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détemtinant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exerdce des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon intercominunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant lcpérunètre
de létablissementpubUc territorial dont le slège est àRomainviUe ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avrll 2018 fucant les statuts de PEtablissement pubUc territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de gestion des déchets ménagers et assinulés ;

Vu larrêtédu présidentn 2022_325 en date du 21 avril 2022 portant délégationpermanente de signature à

Madame Séverine ROMME, Directrice généraledes services, à1 effet de signer tous les actes administrarifs

et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président ;

Considérant la volontédc l'EtabUssement public tcrritorial de favoriser les inidatives concertéesen madère
de collecte et traitement des déchets;

Considérant le projet de convention d'occupation et d'usage pour la gesdon des composteurs collecrifs de

k ville des LUas.

Considérantque les objecûfsde la convention correspondent àla pohtique publique de gesdon des déchets
menée par Est Ensemble en ce quïils visent à poursuivre le développement du compostage collectif poui
diminuer les quantités de déchets et créerdu lien social ;

DECIDE

ARTICLE 1 ; d'approuver la convcntion proposéc par la Ville des I.ilas.

ARTICLE 2 : d'autoriser le Présidentàsigner ladite convendon dès que k présentedécision sera rcndue
executoire.

ARTICLE 3 : AmpHation de la présentedécisionsera. adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seme-Saint-Denis
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Par ailleurs notificadon en est faite àla ViUe dcs Lilas

Fait àRomainvilte, le

Pour lc Présiclent et par délégation,

Séverine ROMME
Directrice Généraledes Services

Le Présidentcertifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excès de

pouvoif devaat le tribunai administraafde Monueuil daas un délai de deux mois àcompter de sa traûsmission au repcésentant de
l'Etat et de sa publicatioo.
Le tribunal administraEif peut êue susi par l'application informadque Télérecours citoyeas, accessible par le site mternet
www.telerecours.fr .
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